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de ces modalités.
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Qui est concerné ? 

et Quand ? 

Qui a l’obligation d’EMETTRE des factures électroniques et quand ?

Qui doit être en mesure de RECEVOIR

des factures électroniques et quand ?

TOUTES les entreprises : TPE / PME / ETI / GE

>250

>50M€

ETIGrandes
Entreprises

>5000

>1,5Md€

TPE-PME
<250

<50M€
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